






1 

PROTOCOLE D’ACCORD
RELATIF AU PARC DE STATIONNEMENT  

DENOMME P2 DANS LES TREFONDS
DU DOMAINE NATIONAL DE SAINT -GERMAIN-EN-LAYE

Entre 

L’Etat,  

Représenté par Monsieur Eric CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

Assisté de Monsieur Pierre-Louis MARIEL, Directeur Départemental des Finances Publiques des 
Yvelines 

Ci-après l’Etat,  

D’une part, 

et 

Le Centre des monuments nationaux,  

Établissement public à caractère administratif, 

Domicilié Hôtel de Sully, 62, rue Saint-Antoine, 75186 Paris Cedex 04, 

Représenté par son Président, Monsieur Philippe BÉLAVAL

Ci-après le Centre des monuments nationaux , 

D’autre part, 

et 

La Ville de Saint-Germain-en-Laye,  

Hôtel de Ville, 16, rue de Pontoise, 78101 Saint-Germain-en-Laye Cedex 

Représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel LAMY dûment habilité par délibération du Conseil 

municipal en date du 

Ci-après la Ville,  
D’autre part, 
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I. PREAMBULE  

La Ville exploite dans la commune de Saint-Germain-en-Laye, deux parcs de stationnement, 
communément dénommés P1 et P2, d’une capacité respective de 691 et 417 places de stationnement 
(ci-après P1 et P2). 

L’exploitation de P1 et P2 a été confiée à un délégataire (ci-après le Délégataire ) pour une durée de 
15 ans à compter du 1er septembre 2011, par délégation de service public du 22 juillet 2011 (ci-après 
la DSP), rendue exécutoire par transmission à la sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye le 28 
juillet 2011. 

Annexe I – DSP du 22 juillet 2011 

P1, situé dans les tréfonds de l’ex RN184 partiellement déclassée, appartient au domaine de la 
commune de Saint-Germain-en-Laye depuis 1988. 
P2, situé dans les tréfonds du domaine national de Saint-Germain-en-Laye, appartient au domaine de 
l’Etat. 

Par convention de gestion en date du 10 avril 1998 (ci-après la Convention ), l’Etat, ministère de la 
Culture et de la Communication, a confié à la Caisse nationale des monuments historiques et des 
sites (CNMHS), devenue par décret n°2000-357 du 21 avril 2000 modifiant le décret n°95-452 du 26 
avril 1995, le Centre des monuments nationaux, le soin de gérer le Domaine national de Saint-
Germain-en-Laye (ci-après le Domaine ), dépendant du domaine public de l’Etat et classé parmi les 
monuments historiques par arrêté du 8 avril 1963, pour une durée de 30 ans à compter du 1er janvier 
1998 et jusqu’au 31 décembre 2027. 

Annexe II –Convention de gestion du 10 avril 1998 

Par arrêté du 29 décembre 2009, le Domaine a été confié au service à compétence nationale du 
musée d’archéologie nationale et domaine national de Saint-Germain-en-Laye (ci-après le SCN MAN) 
notamment chargé de conserver et entretenir ses parcs et jardins, à l’exception de la gestion 
domaniale, assurée par le CMN, conformément à son statut et à la Convention précitée. 

Annexe III – Arrêté du 29 décembre 2009 

Par convention de partenariat du 22 juillet 2013 d’une durée de 5 ans à compter du 
1er janvier 2012, entre le ministère de la Culture et de la Communication, le CMN et le SCN MAN (ci-
après le Partenariat ), il a été convenu des modalités de la contribution financière du CMN, selon 
lesquelles ce dernier rétrocède au ministère de la Culture et de la Communication, qui les reverse au 
SCN MAN, 90% de tous produits domaniaux encaissés sur le Domaine. 

Annexe IV – Partenariat du 22 juillet 2013 

Le CMN a émis, à l’encontre de la Ville, le 12 mai 2014, les titres de recettes exécutoires pour 
occupation sans titre du Domaine pour les années 2009, 2010, 2011 et 2012, ci-après les Titres , pour 
un montant total de 841 542 € TTC. 

Annexe V – Titres exécutoires 

Par courrier du 11 juin 2014, la Ville a formé recours gracieux contre les Titres. 

Annexe VI – Courrier de la Ville du 11 juin 2014. 

Par courrier RAR du 11 août 2014, le CMN a rejeté le recours gracieux formé par la Ville et l’a informé 
d’une erreur matérielle quant à l’application de la TVA, la somme de 841 542 € devant être entendue 
hors taxes et non toutes taxes comprises, soit 1 006 492 € TTC. Le CMN prévoit d’émettre un titre de 
recettes complémentaire d’un montant de 137 918 € HT, soit 164 950 € TTC. 

Annexe VII – Courrier du CMN du 11 août 2014. 
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La Ville, le Centre des monuments nationaux et l’Etat se sont rapprochés pour mettre un terme à ce 
litige. 

 
  
 
Considérant :  
 
- Pour la Ville, l’importance de permettre l’exécution de la DSP consentie, afin de garantir la 
continuité et la qualité du stationnement des usagers des transports publics, et des visiteurs du 
château et des commerces de Saint-Germain-en-Laye, 
 
- Pour l’Etat et le CMN, l’obligation, conformément en particulier aux articles L.2125-1 L.2125-3 
du CGPPP, de percevoir les produits du Domaine, 
 
- La volonté, tant de la Ville que de l’Etat, de se conformer à l’exigence posée par l’article 
L.2125-3 du CGPPP qui prévoit que la redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine 
public tient compte des avantages de toute nature procurés à son titulaire, 
 
- L’obligation annuelle faite par la DSP au Délégataire de produire les comptes de sa gestion de 
l’ensemble du parc de stationnement à la Ville, 

 

 

 
II. IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
 
ARTICLE 1 – Objet  
 
Le présent accord a pour objet de : 
 

• Mettre un terme au différend opposant l’Etat et le CMN à la Ville quant à l’exploitation 
sans titre par cette dernière du parking dit P2 situé sur le Domaine, 
• Fixer les modalités du reversement par la Ville au CMN des produits qu’elle perçoit au 
titre de la DSP qu’elle a consentie sur le Domaine appartenant à l’Etat pour l’exploitation dudit 
parking, 
• Prendre en compte l'occupation par la Ville du domaine de l'Etat 

 
 
 
ARTICLE 2 – Concessions réciproques  
 
L’Etat et le CMN renoncent à tout reversement et toute indemnisation pour l’occupation antérieure au 
1er janvier 2009. 
 
La Ville s’engage à reverser annuellement au CMN les recettes d’exploitation qu’elle aura perçues au 
titre de l’exploitation du parking P2 jusqu’au terme de la DSP prévu en 2026, déduction faite des frais 
de gestion de la DSP et des dépenses (subvention et travaux) relatives à P2 supportées par la Ville. 
 
90% (quatre-vingt-dix pour cent) des produits domaniaux ainsi perçus par le CMN seront reversés à 
l’Etat, ministère de la Culture et de la Communication, au profit du SCN MAN au titre de la convention 
de partenariat du 22 juillet 2013 mentionnée au préambule. Cette convention arrivant à échéance le 
31 décembre 2016, le CMN informera la Ville de son éventuelle reconduction. 
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ARTICLE 3 – Régularisation de l’occupation de P2 de  2009 à 2013 
 
La Ville s’engage à verser au CMN une redevance d’un montant de 256 163,44 € HT, soit 307 396,13 
€ TTC, correspondant aux produits domaniaux dus pour l’occupation sans titre de P2 en 2009, 2010, 
2011, 2012 et 2013 (période du 1er janvier 2009 au 31 août 2013). 
Les modalités de calcul de cette redevance sont détaillées en annexe IX. 
 
Le CMN s’engage à annuler les titres n°2109, 2110, 2111, 2112 et 2113, pour un montant total de 
841 582 € TTC, et à émettre un nouveau titre exécutoire du montant fixé à l’alinéa 1er que la Ville 
s’engage à mandater dès réception, renonçant expressément et définitivement à toute discussion a 
priori. 
 
Au titre de la taxe foncière, une provision de 5 000 € par an a été prise en compte. Les parties 
conviennent que le montant total des taxes foncières payées par la Ville pour la période en cause fera 
l’objet d’une régularisation. La part P2 déductible de la taxe foncière est fixée à 27% de la taxe 
foncière globale normalement due. 
 
Le CMN et l’Etat s’engagent à ne réclamer aucune autre indemnité au titre de l’occupation du P2 pour 
les années 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013 (période du 1er janvier 2009 au 31 août 2013). 
 
Le versement est effectué dans les conditions fixées à l’article 5. 
 
 
 
ARTICLE 4 – Modalités de fixation des produits doma niaux dus au CMN pour l’occupation de 
P2 à compter du 1 er septembre 2013 et jusqu’à l’échéance de la DSP  
  
A compter du 1er septembre 2013 et jusqu’à l’échéance de la DSP soit le 31 août 2026, la Ville 
reversera au CMN les produits qu’elle aura perçus au titre de l’exploitation du P2, déduction faite des 
différentes charges supportées par la Ville, notamment des subventions versées par la Ville au 
Délégataire et des frais de gestion de la DSP engagés par la Ville. 
 
 
4.1 Détermination de la redevance annuelle d’occupation pour la période 1er septembre 2013 - 31 août 
2026 
 
En contrepartie du droit accordé par la Ville d’exploiter l’ensemble du parc de stationnement du 
Château, le Délégataire lui verse annuellement les redevances suivantes : 

• Une redevance au titre de l’occupation du domaine public et de la mise à disposition des 
ouvrages d’un montant de 25 000 € HT. 

• Une redevance d’exploitation décomposée comme suit: 
o une redevance d’exploitation dite forfaitaire de 875 000 € HT 
o et un intéressement HT égal à 50% de la part de chiffre d’affaires HT excédant le seuil 

de 1 800 000 € HT. 
 
Au titre de l’occupation et de l’exploitation du P2, la Ville verse annuellement au CMN une partie de la 
redevance mentionnée au paragraphe précédent. 
 
Celle-ci se calculera en fonction du taux d’occupation constaté de P2 que les Parties conviennent de 
retenir forfaitairement et définitivement jusqu’au terme de la DSP à 27% de l’occupation des deux 
parkings, et établi suivant les informations transmises par la Ville et émanant du titulaire de la DSP 
entre septembre 2013 et juin 2014 (Annexe VIII – Statistiques taux d’occupation). 
 
Le montant ainsi obtenu sera diminué d’un forfait fixé à 10 000 € HT par an. Cette somme correspond 
aux différents frais de gestion supportés par la Ville au titre du suivi et du contrôle de la bonne 
exécution du service public. 
 
En outre, la redevance due par la Ville au CMN pourra également être diminuée, sur justificatifs et 
après avis de l’Etat, dans les conditions suivantes : 
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• Versement d’une subvention au Délégataire, 

• Modification par voie d’avenant des conditions d’exploitation du contrat de délégation de 
service public conclu entre la Ville et son Délégataire dans les cas prévus à l’article 38 de la 
délégation de service public (annexe I). 

 
Sont par ailleurs inclues dans les produits d’exploitation, les éventuelles subventions perçues par la 
Ville au titre de l’exploitation dudit parking. 
 
En cas de solde négatif, le CMN consent à l’absence de perception de produits domaniaux, la Ville et 
son Délégataire à l’absence de quelque demande financière que ce soit vis-à-vis du CMN et de l’Etat. 
Le solde négatif s’imputera sur le calcul des produits domaniaux l’année civile suivante. 
 
A titre indicatif, la redevance due par la Ville au CMN pour la période 1er septembre 2013 - 31 août 
2014 sera de 91 593,83 € HT, soit 109 912,60 € TTC (Annexe X). 
 
A titre indicatif, la redevance due par la Ville au CMN pour la période 1er septembre 2014 - 31 août 
2014 sera de 163 413,83 € HT, soit 196 096,60 € TTC (Annexe XI) 
 
 
4.2 Justificatifs 
 
La Ville transmet chaque année au Centre des monuments nationaux, au plus tard le 30 septembre de 
l’année N+1 : 

• Un exemplaire du rapport annuel d’exploitation du parc de stationnement, comportant 
notamment le détail des charges et des recettes, ainsi que les modalités de calcul de la 
redevance due à la Ville, 

• Une copie des titres de recettes émis par la Ville à l’attention de son Délégataire, 

• Dans les conditions prévues à l’article 4.1 de la présente convention, tout justificatif entraînant 
une diminution de la redevance due au CMN. 

 
 
 
ARTICLE 5 – Modalités de règlement  
 
5.1 Le paiement de la redevance de l’année N sera effectué au plus tard le 31 décembre de l’année 
N+1 sous réserve de l’émission préalable du titre de recettes par le CMN. 
 
5.2 Les versements sont effectués par mandat administratif, à l’ordre de l’agent comptable du Centre 
des monuments nationaux au compte suivant : 
 

IBAN  :  FR76 1007 1750 0000 0010 0067 980 
BIC :    TRPUFRP1 

 
La Ville s’engage à procéder au règlement dans un délai maximum de 30 jours suivants la réception 
du titre de recettes émis par le Centre des monuments nationaux. 
 
En cas de retard dans le paiement d’un terme, la redevance échue porte intérêts de plein droit au taux 
légal de la Banque de France majoré de deux points sans qu’il soit nécessaire de procéder à une 
mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, à l’exception du retard dû au 
comptable public (les fractions de mois sont négligées pour le calcul de ses intérêts). 
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ARTICLE 6 – Impôts et taxes  
 
La Ville acquitte ou fait acquitter par le Délégataire et les tiers exploitants et sous sa seule 
responsabilité, les impôts et charges assimilées de toute nature exigibles du fait de l’existence de P2 
ou de l’utilisation qui lui est donnée et notamment toutes les taxes.professionnelles, licences et tous 
autres impôts ou contributions actuels ou futurs perçus ou à percevoir soit par l’Etat, soit par les autres 
collectivités publiques. 
 
La taxe foncière afférente à P2 est acquittée par le CMN. 
 
La Ville est en outre tenue, le cas échéant, de souscrire elle-même la déclaration de construction 
nouvelle et de changement de consistance ou d’affectation prévue à l’article 1406 du code général 
des impôts pour bénéficier s’il y a lieu des exonérations temporaires d’impôts fonciers 
 
 
 
ARTICLE 7 – Nature juridique de l’accord   
 
Le présent protocole vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil. Il règle 
définitivement le litige existant entre les Parties et a entre ces dernières, conformément à l’article 2052 
du code civil, autorité de chose jugée en dernier ressort et est exécutoire de plein droit. 
 
Chaque Partie renonce à tous autres droits, actions, revendications ou prétentions liés à l’occupation 
par la Ville ou pour son compte, du P1 et du P2 pour la période antérieure au 1er janvier 2014. Les 
Parties conviennent que les stipulations de l’article 3 du présent protocole ont soldé l’ensemble de 
leurs prétentions en la matière. 
 
Sous réserve de l’exécution intégrale du présent protocole par chacune des Parties, celles-ci 
renoncent à tous autres droits, actions, revendications ou prétentions liées à l’occupation du P2 
jusqu’au terme de la DSP. 
 
Les difficultés auxquelles peuvent donner lieu l'interprétation et l'exécution du présent accord 
transactionnel relèvent de la compétence du tribunal administratif de Paris. 
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ARTICLE 8 – Annexes  

La présente convention comprend les annexes suivantes : 

- Annexe I – DSP du 22 juillet 2011 
- Annexe II – Convention de gestion du 10 avril 1998 
- Annexe III – Arrêté du 29 décembre 2009 
- Annexe IV – Partenariat du 22 juillet 2013 
- Annexe V – Titres exécutoires 
- Annexe VI – Courrier de la Ville du 11 juin 2014.   
- Annexe VII – Courrier du CMN du 11 août 2014 
- Annexe VIII – Statistiques taux d’occupation 
- Annexe IX – Modalités de calcul de la redevance en régularisation de l’occupation sans titre 
pour les années 2009-2013 (période du 1er janvier 2009 au 31 août 2013) 
- Annexe X – Modalités de calcul de la redevance du 1er septembre 2013 au 31 août 2014 
- Annexe XI – Modalités de calcul de la redevance du 1er septembre 2014 au 31 août 2015 

Fait à Paris en trois exemplaires originaux, le …………2014, 

Pour la Ville, son Maire,  Pour le Centre des monuments nationaux, son 
Président  

Monsieur Emmanuel LAMY 

Pour l’Etat, le Préfet  

Monsieur Eric CORBIN de MANGOUX 

Assisté du Directeur Départemental des 
Finances Publiques des Yvelines  

Monsieur Pierre-Louis MARIEL 

Monsieur Philippe BÉLAVALl 

Visa du contrôleur financier  
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Annexe II – Convention de gestion du 10 avril 1998 
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S annexe: 3

CONVENTION DE GESTION PAR LA CAISSE NATIONALE DES MONUMENTS
HISTORIQUES ET DES SITES DES MONUMENTS DE L'ETAT

ENTRE

Lé Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le Ministre de la culture et de la
communication. Porte Parole du Gouvernement, tous deux agissant au aom de l'État.

ci après dénommés « l'Etat »

D'UNE PART

ET

La Caisse nationale des monuments historiques et des sites, établissement public national à
caractère administratif dont le siège social est sis 62 rue-Saint-Antoine 75136 Paris cedex 04.
représenté par son président,

c:-après dénommé le « Titulaire »

D'AUTRE PART

IL A ETE CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUISUTT

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention régie par les articles L 51.1 et R 123.1 à R 123.7 du code du domaine
de l'Etat a pour objet de confier au Titulaire selon les modalités définies ci-dessous la gestion
des ensembles immobiliers désignés à L*article 2.

Article 2 - Désignation du domaine remis

L'ensemble immobilier remis en gestion est composé :

- des monuments ou des sites figurant sur l'arrêté du 4 mai 1995 et sur tous arrêtés
susceptibles de compléter celui-ci ou de le modifier pris en application de l'article 2 du
décret n* 95-462 du 26 avril1995 définissant le statut du Titulaire,

- des monuments ou des sites listés en annexe l à la présente convention. Cette annexe peut
être modifiée sur proposition du ministre chargé de la culture après accord du ministre
chargé du budget et du Titulaire.

Cet ensemble est désigné ci-après dans le corps de la convention sous le terme de « domaine »
Les limites de chaque monument sont indiquées sur un pian joint en annexe 2 qui comprend
également la superficie, les références cadastrales et. le cas échéant, l'identification au tableau
général des propriétés de l'Etat.

163- 2 novembre 1998
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Article 3 - Nature des interventions demandées au Titulaire

La gestion dudomaine s'exerce conformément aux statut et missions du Titulaire précisés dans
le décret du 26 avril 1995 susvisé.

Dans ce cadre, le Titulaire est chargé de définir et de mettre en oeuvre une politique
d'animation et d'utilisation du domaine remis.

Dcontribue à l'entretien dudit domaine, est chargé de sa présentation au public et de sa mise ea
valeur et améliore la qualité du service offert au public.

.Article 4 - Prise d'effet et durée

Laprésente convention prend effet à compter du 1erjanvier 1998 pourune duréede 30 ans.

Article 5 - Etendue des pouvoirs du Titulaire

5-1. La convention est strictement personnelle. Le Titulaire ne peut procéder à aucune
cession partielle ou totale de ses droits.

5-1. Locations ou autorisations d'occupation. .

5-2-1. Le Titulaire peut accorder des droits de jouissance précaires et révocables sur tout ou
partie du domaine pour une durée n'excédant pas 18 ans et n'excédant pas, en toute
hypothèse, le temps restantà courrirjusqu'au terme de la présente convention.

En application des articles L 34.1 à L 34.9 du code du domaine de l'Etat, des titres
constitutifs de droits réels peuvent erre délivrés par l'Etat sur le domaine remis en
gestion dans les conditions prévues aux articles R 57.2 e: suivants du code du
domaine de l'Etat.

5-2-2. Logements

1- Le Titulaire assume la gestion des logements situés dans le domaine remis. Ces
logements sont attribués prioritairement, à titre fonctionnel aux agents travaillant
pour le Titulaire conformément aux dispositions du code du domaine de l'Etat selon
des conditions fixéespar une délibération du conseild'administrationdu Titulaire.

2- A la date d'effet de la convention de gestion, la gestion des logements dont La liste
figure en annexe à la présente convention occupés par des agents de l'Etat n'exerçant
pas leurs fonctions pour le Titulaire et dont l'utilisation est nécessaire à l'Etat, est
assurée par le ministre chargé de la culture selon des modalités spécifiques à
déterminer dans le cadre d'une convention particulière.

194 -164 - 2 novembre 1998



wid^jcuictil, 9 O

Lorsqu'il yaura lieu à concession de logement, la procédure sera celle applicable pour
les services de l'Etat (articles R92 a R102 du code du domaine de l'Etat).
Dans les autres cas, c'est-à-dire en dehors de toute considération de service, les
logements seront loués en la forme domaniale.
Cette convention prévoira la répartition des charges et recettes afférentes à cette
gestion spécifique.

5-Z-3. Baux commerciaux - baux ruraux

Le Titulaire est autorisé, après consultation de son conseil d'daministration, à
consentir des baux commerciaux ou ruraux sur les seules parties du domaine concédé,
relevant du domaine privé de l'État et identifiées sur les pians annexés à la présente
convention.

5-3. Droit de chasse et de pêche

La location du droit de chasse et de pèche ne peut être consentie par le Titulaire qu'en la
forme et aux conditions notamment financières prévues en matière domaniale

5-4. Le Titulaire fixe les redevances des occupations du domaine dont la durée n'excède pas
un an dans les conditions fixées à l'article 10 - 12° du décret du 26 avril 1995 susvisé.

5-5. Tous les projets de contrats ponant mise à disposition du domaine à des tiers pour une
durée supérieure à un an sont adressés au directeur départemental des services fiscaux
concerné pour approbation des conditions financières. El en est de même en ce-qui
concerne les projets d'avenants.

L'absence de réponse dans le délai d'un mois vaut avis favorable.

Une copie des actes définitifs estadressée au directeur départemental des services fiscaux
concerné dans le moisde leur signature.

D'une manière générale, le directeur départemental des services fiscaux est tenu informé
de chaque révision des conditions financières.

5-6. Sort des contratsencas de résiliation anticipée de la convention

Encasde résiliation pour quelque cause que ce soit de la convention, l'État se réserve la
faculté, soit de poursuivre l'exécution des contrats en cours, soit d'en prononcer la
résiliation sans pouvoir être recherché de ce chef en paiement d'une quelconque
indemnité.

5-7. Responsabilité du Titulaire

Le Titulaire assume la responsabilité découlant des missions qui lui sont confiées aux
termes de la présente convention, la responsabilité de l'État ne pouvant être recherchée à
cette occasion. Par conséquent, dans tous les aaes passés avec les tiers, le Titulaire
insère une clause excluant la responsabilité de l'État au titre desdits contrats.

195 .165 2 novembre 1998
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Le Titulaire assure en particulier le paiement des indemnités de toute nature qui peuvent
être dues en vertu de législations spéciales à ses locataires ou occupants en raison de la
résiliation de leurcontrat pourquelque cause que ce soit.

Les cocontractants doivent déclarer en outre avoir pris connaissance de la présente
convention et en accepter lesclauses et conditions.

Article 6 - Intervention de l'architectedes bâtiments de France

L'avis de l'architecte des bâtiments de France, conservateur, est demandé pour chaque
intervention réalisée en application des lois du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques et du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire oupittoresque.

De même, le Titulaire sollicite l'avis de l'architecte des bâtiments de France sur les conditions
de sécurité et d'ouverture au public du domaine concédé.

Article 7 - Conditions financieres

7-1. Le Titulaire est tenu de présenter à toute réquisition, les pièces comptables, registres.
correspondances et autres documents que le ministre chargé du domaine juge nécessaires
au contrôle de la gestion.

7-2. Produits

7-2-1. Le Titulaire perçoit directement tous les loyers et redevances d'occupation ainsi que
les produits detoute nature provenant dudomaine.

7-2-2. Emplois des produits

Les produits que le Titulaire est autorisé à percevoir sont employés à :

la. acquitter les dépenses de gestion et de fonctionnement liées aux missions définies
à Tarticle 3 de la présente convention.

2°. acquitter les dépenses d'investissement relatives à l'exécution des missions
confiées au Titulaire au titre de r article 5.2 du décret du 26 avril 1995.

7-2-3. Au cas où le Titulaire percevrait des subventions au titre de sa gestion du domaine,
celles-ci devraient être considérées comme des produits du domaine remis, sauf
disposition contraire explicitement prévue dans l'arrêté ministériel d'attribution de ces
subventions.

7-2-4. Un bilan annuel de gestion est soumis par le Titulaire à son conseil d'administration.
Ce bilan est établi monument par monument et fait apparaître les recettes domaniales
et l'ensemble des dépenses de fonctionnement et d'investissement selon la
comptabilité analytique duTitulaire.
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Un compte consolidé, reprenant les données de tous les bilans mentionnés ci-dessus,
est également produit annuellement devant le conseild'administration du Titulaire.

7-3. Impôts et taxes

Le Titulaire acquitte ou met à la charge des occupants et exploitants et sous sa seule
responsabilité, pendant toute la durée de la convention, les impôts et charges assimilées
de toute nature exigibles du fait de l'existence des biens qu'il gère ou de l'utilisation qui
leur estdonnée et notamment toutes les taxes foncières, professionnelles, licences et tous
autres impôts ou contributions actuels ou futurs perçus ou à percevoir soit par l'Etat.
soit par les autres collectivités publiques.

Le Titulaire est eu outre tenu, le cas échéant, de souscrire lui-même la déclaration de
construction nouvelle et de changement de consistance ou d'affectation des propriétés
bâties ou non bâties prévue à l'article 1406 du code général des impôts pourbénéficier
s'il y a lieu desexonérations temporaires d'impôts fonciers.

7-4. Assurances

Le Titulaire souscrit les polices d'assurance qu'il juge utile pour garantir le domaine
remis contre tous les dommages résultant des activités qu'il y organise ou suscite dans le
cadre de sa gestion. Les polices d'assurance et les attestations de paiement des primes
sont communiquées sur leur demande au ministre de l'économie e: des finances et au
ministre de la culture.

Le Titulaire supporte la charge des primes d'assurance, y compris celles qui pourraient
arriver à échéance après résiliation par l'Etat de la convention de gestion.

Toutes les polices souscrites doivent stipuler que les assureurs ont pris connaissance de
la présente convention et en acceptent les clauses et conditions.

Article S - Coordination et contrôle

Leministre de laculture assure le contrôle de l'exécution de la présente convention.

Article 9 - Fin de la gestion

9-1. Résiliation de la convention

La convention peut être résiliée ou modifiée à tout moment pour des motifs d'intérêt
général.

La résiliation ou la modification de la convention est prononcée par décision conjointe
des ministres respectivement chargés du domaine et de la culture.

La convention est résiliée de plein droit en cas de disparition du Titulaire.
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9-2. Effets

Au terme de la convention, l'Etat se trouve subrogé aux droits du Titulaire. Qreprend
immédiatement et gratuitement la libre disposition du domaine remis et de ses
dépendances et notamment des constructions et installations réalisées par le Titulaire ou
ses ayants droit et existant à cette date.

Dans les trois mois suivant la fin de la convention, le Titulaire présente au ministre de
l'économie etdes finances les comptes définitifs de la gestion.

9-3. Indemnisation du Titulaire

En cas de résiliation pour des motifs d'intérêt général le Titulaire peut prétendre au
remboursement d'une fraction des indemnités dues à ses locataires ou occupants du fait
de la résiliation anticipée ou du refus de renouvellement de leur contrat.

Cette fraction est égale, pour chaque contrat, au montant cumulé des loyers que le
Titulaire aurait pu encaisser jusqu'à l'expiration de la présente convention, sans pouvoir

m toutefois être supérieure à l'indemnité d'éviction à la charge defnitive du Titulaire.

Pour les besoins du calcul, tous les loyers sont considérés comme égaux à ceux versés au
moment de la résiliation.

Article 10 - Disposition finale

La présente convention se substitue aux précédentes conventions conclues entre les mêmes
signataires pour la gestiondes immeubles mentionnés à l'article 2 ci-dessus.

Les contrats conclus en application de ces conventions se continuent dans le cadre de la
présente convention.

Fait en trois exemplaires originaux à Paris le 10 flJfR, 1998

Le Ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie

ai par

La Sous

Le Ministre de laculture et de la communication
Porte Parole du Gouvernement

iwj
CCIfrange is s<-iv.

Pour la Caisse nationale des monuments historiques et des sites

le Président
Par délégation
le Directeur

Barfrand - Pierre GAlEY

L^ttc x : .. ..: .... ••' .

• S 2 . •-']
• •

;»=.-•.• :; . _: > •
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ANNEXE 1ALA CONVENTION DE GESTION DES MONUMENTS DE L' ETAT

ALSACE

* Bas- Rhin

AQUITAINE

* Dordogne

" Gironde

" Landes

* Lot et Garonne

*Pyrénées-Atlantiques

AUVERGNE

* Allier

* Cantal

* Haute-Loire

* Puy de Dôme

BOURGOGNE

" Côte d'Or

* Nièvre

* Saône et Loire

'Yonne

Palais duRhin à Strasbourg
Cathédrale Notre-Dame à Strasbourg

Château de Puyguilhem
Cathédrale Saint-Front à Périgueux

Cathédrale Saint-André à Bordeaux

Cathédrale Saint-Jean-Baptiste à Aire sur
Adour

Cathédrale Saint-Caprais à Agen

Cathédrale Notre-Dame à Bayonne
Domaine national de Pau(1)

Cathédrale Notre-Dame à Moulins

Cathédrale Saint-Flour à Sa'int-Flour

Cathédrale du Puy en Velay

Temple de Mercure
Cathédrale Notre Dame de l'Assomption à Clermont-Ferrand

Halle aux grains à Nolay
Cathédrale Saint-Bénigne à Dijon

Cathédrale Saint-Cyr et Sainte-Juiitte à Nevers

Ancienne Abbaye de Cluny (1)
Cathédrale Saint-Lazare à Autun

CathédraleSaint-Etienne à Sens

(1) parties affectéesà la Direction du Patrimoine
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4 -BRETAGNE , -••

• Côte d'Armor

* Finistère

• Ile et Vilaine

• Morbihan

CENTRE

-Cher

* Eure et Loire

•'indre et Loire

•Loiret

* Loir et Cher

CHAMPAGNE ARDENNE

"Aube

• Haute-Marne

•Marne

CORSE

- Haute Corse

* Corse du Sud

11

Ruines du Château de la Hunaudaye à Plédéliac
Cathédrale Saint-Etienne à Saint-Brieuc

Abbaye de la Pointe Saint-Mathieu à Plcugonveiin
Château du Taureau à Plcuezoch
Cathédrale Saint-Corentin à Quimper

Tour Solidor à Saint-Maio

Cathédrale Saint-Pierre à Rennes

Menhir « Men Broso » à Locmariaquer et table des
Marchands

Tumulus Saint-Michel à Camac
Cathédrale Saint-Pierre à Vannes

Cathédrale Saint-Etienne à Bourges

Cathédrale Notre-Dame à Chartres

Cathédrale Saint-Gatien à Tours

Cathédrale Sainte-Craix à Orléans

Cathédrale Saint-Louis à Blois

Cathédrale Saint-Pierre et Saint-Paul à Troyes

Château du PaiHy à Hauts-Vats-sous-Nouroy
Cathédrale Saint-Mammès à Langres

Cathédrale Saint-Etienne à Châlons
Cathédrale Notre-Dame a Reims

Site Archéologique d'Aléria (1)

Cathédrale Notre-Dame de l'Assomption à
Ajaccia
Site Archéologique de Cucuruzzu

(1) Parties affectées à la Direction du Patrimoine
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FRANCHE-COMTÉ

"Coubs

"Jura

ILE-DE-FRANCE

"Paris

*Seine et Marne

" Seine Saint-Oenis

* Yvelines

LANGUEDOC ROUSSILLON

"Aude

"Gard

•Hérault

• Lozère

* Pyrénées Orientales

11

Cathédrale Saint-Jean â Besançon

Cathédrale Saint-Pierre à Saint-Claude

Classement 9 B

Hôtel de Croislles
Hôtelde Vigny
Obélisque de Louksor. place de la Concorde
Colonne de Juillet, placede la Bastille
Colonne delaGrande Année, place Vendôme
Musée des plans et reliefs
CathédraleNotre-Dame à Paris
Porte Saint-Denis
Porte Saint-Martin

Statues d'Henri IV, Lcuis XIII. Louis XIV etdeJeanne d'Arc
Monument du Maréchal Ney

Domaine national deFontainebleau (1)
Cathédrale Saint-Etienne à Meaux

Basilique de Saint-Denis

Domaine national deMarly-le-Roi (1)
Domaine national de Rambouillet (1)
Domaine national deSant-Germain-en-Laye (1)
Cathédrale Sant-Louis à Versailles

Cathédrale Sant-Michel à Carcassonne
Basilique Saint-Nazaire Saint-Celse à Carcassonne

Pont du Gard à Vers

Cathédrale Notre-Dame et Saint-Castor à Nîmes

Cathédrale Saint-Pierre à Montpellier

CathédraleSa'nt-Pierreâ Mende

Cathédrale Saint-Jean à Perpignan

(1) Parties affectées à la Direction du Patrimoine
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LIMOUSIN

"Corraze

• Haute-Vienne

LORRAINE '

• Meurthe-et-Mcselle

• Meuse

• Moselle

•Vosges

MIDI-PYRENEES
m

•Ariège

•Aveyron

"Gers -, •:•- fc:

• Haute-Garonne

• Hautes-Pyrénées

• Lot :-;

•Tarn

• Tam-et-Garcnne

NORD-PAS-DE-CALAIS

•Nord

• Pas-de-Calais

BASSE NORMANDIE

• Calvados

• Manche

• -Orne

il

Cathédrale Notre-Dame à Tulle

Cathédrale Saint-Etienne à Limoges

Cathédrale Notre-Dame ensoi Annonciation à Nancy

Cathédrale Notre-Dame à Verdun

Cathédrale Saint-Etienne à Metz

Cathédrale Saint-Oiéà Saint-Dié

Cathédrale Saint-Antonin à Pamiers

Cathédrale Notre-Dame à Rodez

Cathédrale Sainte-Marie à Auch

Cathédrale Saint-Etienne à Toulouse

Cathédrale Notre-Dame de la Sède à Tarûes

Château de Montai
Cathédrale Sant-Eîienne à Carters

Cathédrale Sainte-Cécile à Albi

Cathédrale Notre-Dame à Montauban

Cathédrale Notre-Dame à Cambrai

Cathédrale Saint-Vaast à Arras

Site archéologique de Bavay

Chapelle duPrieuré deSaint-Gabriel de Brecy
Cathédrale Notre-Dame à Bayeux

Ilede Tombelaine à Dragey-Tombelaine
Cathédrale Notre-Dame à Coutances
Cathédrale Notre-Dame à Sées
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HAUTE NORMANDIE

" Eure
Cathédrale Notre-Dame à Evreux
Ruines du Donjon de Chàteau-Gallard aux Andeiys
Abbaye du Bec-Heiloun y
Château de Gaillcn

" Seine-Maritime CathédraleNctre-Dame à Rouen

PAYS DE LA LOIRE

" Loire-Atiantique CathédraleSànt-Pierre à Nantes

" Maine-et-Loire Cathédrale Sant-Maurice à Angers
' Mayenne Cathédrale de la Trinitéà Laval

"Sarthe CathédraleSaint-Julien au Mans

PICARDIE

' Aisne Cathédrale Saint-Gervais-Prctais à Soissons
•Oise Cathédrale Saint-Pierre à Beauvais

Galerie nationale de latapisserie de Beauvais
Domaine national de Compiègne {parc etthéâtre impérial de
•^ompiegne)

* Somme Cathédrale Notre-Dame à Amiens

POiTOU-CHARENTES
•

" Charente Cathédrale Saint-Pierre à Angoulème
* Charente-Mamjme Cathédrale Saint-Louis à la Rochelle
" Vienne Cathédrale Saint-Pierre à Poitiers

Baptistère Saint-Jean à Poitiers
* Vendée Cathédrale Notre-Dame â Luçon

PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

" Alpes de Haute-Provence Cathédrale Saint-Jérôme à Digne
" Bouches-du-Rhône Cathédrale Sainte-Marie (Major etancienne

majcr) à Marseille

Oppidum d'Entremont à Aix-en-Provenca
Cathédrale Saint-Sauveur à Aix enProvence
Tour du RoiRené à Marseille
Grotte Cosquer
Crypto-portique d'Arles
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• Hautes-Alpes

• Alpes-Maritimes

RHONE-ALPES

•Ain

•Ardèche

•Drame

• Haute-Savoie

"Isère

• Rhône

•Savoie

CathédraleNotre-Dame de l'Assomption à Gap

Cathédrale Sainte-Réparate à Nice
Eglise Sainte Rita à Nice
Fort du Mont-Alban à Nice

Citégréco-romaine d'Olbia à Hyères
Cathéarale Sainte-Léonce à Fréjus
Fréjus - Sites romains (Plate forme romaine,
butte Saint- Antoine, dos de la tour)

Cathédrale Notre-Dame des Doms à Avigncn
Cloître des cêiestins à Avignon
Ruinesde l'AbbayeSaint-Rufà Avignon
Tour Fernande à Pemes-les-Fontaines

Cathédrale Saint-Jean à Beiley

Cathédrale Saint-Vincent à Viviers

Cathédrale Saint-Apollinaireà Valence

Ruinesde l'Abbaye de Sant-Jean-d'Aulps

Cathédrale Notre-Dame à Grenoble

Cathédrale Saint-Jean à Lyon

Cathédrale Saint-Jean-Baptiste à Saint-Jeande Maurienne
Cathédrale Saint-François-de-Sales à Chambery
Cathédrale Saint-Pierre à Moutiers
Ancienne égliseSaint-Martin d'Aimé

DEPARTEMENTS D'OUTRE MER

•Guadeloupe Cathédrale Notre-Dame de Guadeloupe à Basse-Terre

•Réunion Cathédrale Saint-Denis à Saint-Denis de laRéunion
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COURR,ER ARR1VÉ L£

<|| 12MÎT 20tt
12 J Paris, le 11AOUT 2014

Monsieur le Maire,

Par courrier daté du 11 juin 2014, vous avez formé un recours gracieux contre les titres
de recettes émis par le Centre des monuments nationaux du fait de l'occupation sans titre par la
Ville du parking P2, du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2012, pour un montant de 841 582 €.

Vous contestez en premier lieu la capacité juridique du Centre des monuments
nationaux à émettre lesdits titres. Or, par convention de gestion en date du 10 avril 1998, dont
vous trouverez copie ci-jointe, l'Etat, Ministère de la culture et de la communication, a confié à
la Caisse nationale des monuments historiques et des sites (CNMHS), devenue par décret
n°2000-357 du 21 avril 2000 modifiant le décret n°95-452 du 26 avril 1995 le Centre des

Monuments Nationaux, le soin de gérer le Domaine national de Saint-Germain-en-Laye et
notamment l'habilitant à « accorder des droits de jouissance précaires et révocables sur tout ou
partie du domaine » (article 5-2-1.). Le Centre des monuments nationaux est ainsi habilité à
constater et à émettre les titres régularisant l'occupation sans titre du Domaine.

Par ailleurs, les recettes perçues par le Centre des monuments nationaux du fait de
l'exploitation domaniale du domaine de Saint-Germain-en-Laye font l'objet d'un reversement à
hauteur de 90% au ministère de la Culture et de la Communication, qui les rétrocède au SCN du
Musée d'Archéologie Nationale et Domaine de Saint-Germain-en-Laye, conformément à la
convention de partenariat du 22 juillet 2013, également jointe au présent envoi. Celle-ci prévoit
en son article 3 que le CMN reverse au ministère de la Culture et de la Communication « les
montants des produits domaniaux constatés l'année précédente ». A ce titre, les produits perçus
par le CMN du fait de la régularisation de l'occupation sans titre du P2 par la Ville pour les
années 2009, 2010, 2011, et 2012, seront nécessairement constatés pendant la période de
validité de la convention et seront reversés à hauteur de 90% au profit du SCN.

Monsieur Emmanuel Lamy,
Maire de Saint-Germain-en-Laye
Hôtel de Ville,
16, rue de Pontoise,
78101 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE Cedex

Hôtel de Sully - 62, rue Saint-Antoine - 75186 Paris Cedex 04 - Téléphone 01 44 61 20 00 - www.monuments-nationaux.fr



Enfin, vous citez à juste titre les dispositions de l'article L.2125-3 du code général de la
propriété des personnes publiques qui a vocation à s'appliquer en l'espèce et qui prévoit que
« la redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des
avantages de toute nature procurés au titulaire de l'autorisation ». Les titres pour les années
2009, 2010, 2011 et 2012, ont été émis pour une partie des montants correspondants aux
redevances que vous avez perçues de votre délégataire pour l'exploitation des parkings,
conformément aux comptes de résultats produits par ce dernier.

C'est pourquoi je suis au regret de ne pouvoir, en l'état de ce dossier, répondre
favorablement à votre recours gracieux présenté par courrier daté du 11 juin 2014 contre les
titres de recettes émis pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2012 par le Centre
des monuments nationaux du fait de l'occupation sans titre par la Ville du parking P2, pour un
montant total de 841 582 €.

A cet égard, je vous informe qu'une erreur matérielle a été commise quant à l'application
de la TVA, la somme de 841 542 € devant être entendue hors taxes et non toutes taxes
comprises, soit 1 006 484 € TTC. A ce titre, l'établissement devra émettre un titre de recettes
complémentaire d'un montant de 137 918 € HT, soit 164 950 € TTC.

La présente décision de rejet du recours gracieux formé par courrier en date du 11 juin
2014 peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de
deux mois à compter de sa notification

Mes services restent à votre écoute sur ce sujet, en étroite collaboration avec la
direction départementale des finances publiques des Yvelines.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguées)^» d^

Philippe BELAVAL

Copie à

Monsieur Erard CORBIN DE MANGOUX, Préfet des Yvelines,
Monsieur Samuel BARREAULT, Directeur du Pôle Gestion Publique de la DDFIP des Yvelines
Monsieur Philippe COURT, Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye
Monsieur Francis ROCHE, Secrétaire Général du SCN

Pièces jointes :

1. Convention de gestion du 10 avril 1998 entre l'Etat - ministère de l'économie, des finances et de l'industrie
et ministère de la culture et de la communication, et le CMN (ex- CNMHS)

2. Convention de partenariat du 22 juillet 2013 entre le ministère de la culture et de la communication, le SCN
du Musée d'Archéologie Nationale et Domaine de Saint-Germain-en-Laye et le CMN
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Annexe VIII – Statistiques taux d’occupation 
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Annexe VIII – Statistiques du taux d’occupation de P2 
 
 

Année Mois 
Occupation 

P1 

Occupation 

P2 
Occupation totale Part P2 

2013 

septembre 28 252 9 466 37 718 25% 

octobre 31 260 11 360 42 620 27% 

novembre 27 447 11 424 38 871 29% 

décembre 17 054 6 227 23 281 27% 

2014 

janvier 27 741 12 291 40 032 31% 

février 23 482 9 779 33 261 29% 

mars 30 164 10 991 41 155 27% 

avril 25 137 9 002 34 139 26% 

mai 12 742 3 948 16 690 24% 

juin 28 329 10 198 38 527 26% 

Moyenne 
   

27% 
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Annexe IX – Modalités de calcul de la redevance en régularisation de l’occupation sans titre 
pour les années 2009-2013 (période du 1er janvier 2009 au 31 août 2013) 
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Annexe IX – Modalités de calcul de la redevance en régularisation de l’occupation sans titre pour les années 2009-2013 (période du 
1er janvier 2009 au 31 août 2013)  
 
 

Année 

Redevances P1+P2 

perçues par la Ville 

(€ HT) 

Redevance P2 

selon le taux 

d'occupation de 

27% 

(€ HT) 

Subventions 

versées par la Ville  

P1+P2 

(€ nets) 

Subventions 

versées par la Ville  

P2 selon le taux 

d'occupation P2 

27% (€ nets) 

Frais de 

gestion de la 

Ville 

(€ nets) 

Provision taxe 

foncière 

Redevance versée 

au CMN pour P2 

(€ HT) 

 

2009 380 153.72 € 102 641.50 €   10 000 € 5 000 €   

2010 427 771.10 € 115 498.20 €   10 000 € 5 000 €   

2011 407 920.23 € 110 138.46 €   10 000 € 5 000 €   

2012 930 133.03 € 251 135.92 € 1 330 000 € 359 100 € 10 000 € 5 000 €   

2013 942 553.18 € 254 489.36 € 532 000 € 143 640 € 10 000 € 5 000 €   

         

Total 3 088 531.25 € 833 903.44 € 1 862 000 € 502 740 € 50 000 € 25 000 € 256 163.44 €  
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Annexe X – Modalités indicatives de calcul de la redevance
du 1er septembre 2013 au 31 août 2014 
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Annexe X – Modalités indicatives de calcul de la redevance du 1er septembre 2013 au 31 août 2014  

Année 

Redevances P1+P2 

perçues par la Ville 

(€ HT) 

Redevance P2 

selon le taux 

d'occupation de 

27% 

(€ HT) 

Subventions 

versées par la Ville  

P1+P2 

(€ nets) 

Subventions 

versées par la Ville  

P2 selon le taux 

d'occupation P2 

27% (€ nets) 

Frais de 

gestion de la 

Ville 

(€ nets) 

Redevance versée 

au CMN pour P2 

(€ HT) 

 

du 1er 

septembre 

2013 au 31 

août 2014 

908 273.44 € 245 233.83 € 532 000 € 143 640 € 10 000 € 91 593.83 € 
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Annexe XI – Modalités indicatives de calcul de la redevance
du 1er septembre 2014 au 31 août 2015 
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Annexe XI – Modalités indicatives de calcul de la redevance du 1er septembre 2014 au 31 août 2015  

Année 

Redevances P1+P2 

perçues par la Ville 

(€ HT) 

Redevance P2 

selon le taux 

d'occupation de 

27% 

(€ HT) 

Subventions 

versées par la Ville  

P1+P2 

(€ nets) 

Subventions 

versées par la Ville  

P2 selon le taux 

d'occupation P2 

27% (€ nets) 

Frais de 

gestion de la 

Ville 

(€ nets) 

Redevance versée 

au CMN pour P2 

(€ HT) 

 

du 1er 

septembre 

2014 au 31 

août 2015 

908 273.44 € 245 233.83 € 266 000 € 71 820 € 10 000 € 163 413.83 € 



P1

P2


